
REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But- Une Foi

Projet de décret portant création et fixant les règles d'organisation et de fonctionnement du
Comité d'orientation Stratégique du Pétrole et du Gaz (cos - PETROGAZ).

RAPP ORT DE _P_RE S E NT,A.TI O_N

Dans le cadre de la consolidation soutenue des bases économiques et sociales de l'émergence du
Sénégal, la gestion stratégique du secteur de l'Energie, notamment du sous secteur des
hydrocarbures, reste une priorité majeure des autorités publiques.

Les récentes et importantes découvertes de réserves pétrolières et gazières offshore, sur notre
territoire maritime, appelle, au plus haut niveau de l'Etat, une impulsion dynamique, un suivi
systémique - car intégrant toutes les dimensions (économique, financière, environnemental et
social et sécuritaire....) - et un contrôle stratégique permanent de tous les investiss'ements et
projets développés dans les blocs concédés aux opérateurs privés, selon les conventions, lois et
règlements en vigueur.

Dès lors, il apparaît la nécessité :

- d'assurer une gestion saine des ressources pétrolières et gazières à travers le renforcement des

actions de l'Initiative pour la Transparence des Industries extractives (ITIE) ;

- de mettre en place, auprès du Président de la République, en cohérence avec les attributions
du Ministre chargé de l'Energie, une structure de pilotage, de coordination et de suivi du

développement des projets pétroliers et gaziers dénommée : « Comité d'Orientation stratégique

du Pétrole et du Gaz>> (COS - PETROGAZ), afin de mieux assister le Chef de l'Etat et le
Gouvernement dans la définition et la mise en ceuvre de la politique en matière de gestion de ces

ressources énergétiques nationales.

Le présent projet de décret fixe les missions, la composition et les règles d'organisation et de

fonctionnement dudit Comité.

Telle est l'économie du projet de décret soumis à votle signatrue.
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I)écret no 2016-1542
Portant création et fÏxant les règles tl'organisation et de lbnctionnemcnt du
Comité d'Orientation Stratégique du Pétrole et «Iu Gaz (COS - pE'tRg(;AZ).

LE PRESIDEIiIT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Code pétrolier;

Vu la loi organique no 20ll-15 du 0B juillet 201 1, relative aux lois de finances ;

Vu le décret n" 2007 - 909 du 31 juillet 2007 relatif à l'organisarion cr aLr

fonctionnement de la Présidence de la Répubtique, rnodifié ;

Vu le décret nu 2011- 9l du 24 ianvier 2011 instituant un Conseil natiorral cle
l'Energie (CNE);

Vu le décret no 2013 - 96 du 14 janvier 2013 portant nomination du Ministre.
Secrétaire général de la Présidence de la Répubiique ;

Vu le décret n" 2014 - 845 du 06 juillet 2014 portant nor"nination du Prernier
Ministre ;

Vu le décret no 2014 - 853 du 09 juillet 2{Jl4 portant répartition des serviccrs cle

l'Etat et du contrôle des établissements publics, des sociétés nationales et des
sociétés à participation publique entre ia Présidence de la République. la Prirnature
et les Ministères, rnodifié ;

Vu le décret no 2û14-891 du22juillet 2014 relatif aux attributioirs du Ministrc de

1'Energie et du Développement des Energies renouvelables ;

Vu le décret n"2015-852 du 22 juin 2015 portant nomination du Ministre.
Directeur de Cabinet du Président de la République ;

Vu le décret no 2015- 855 du22juin 2015 portant cornposition du Gouvt:rnetnettt;

Sur proposition du Ministre, Secrétaire général de 1a Présidence de la Républic1ue.

DECRETE:

Article premier : il est créé, auprès du Président de la République, uI1 Conrité
d'Orientation Stratégique du Pétrole et du Gaz (COS - PIITROGAZ).



Article 2 : le COS- PETROGAZ est chargé r1e :

- assister le Président de la Républiqrie dans la définition, ia supervisio*-
l'évaluation et le contrôie de 1â mise en æuvre de la politique nationale t"..rr
matière de déveroppement de projets pétroliers et gaziers ;- assister le Gouvernement dans lar:rise en (Euvre des stratégies, prùgrâ*.irii.r:,et pro-iets pour la promotion et le développement de projets péîi-*lier.s i::gaziers ;

- valider, en demier ressotl, toutes les études relatives aux réserves rie gri?,. r-.i
de pétroie, ainsi que des gisements à développer ;- valider, en relation avec les opérateurs publics et privés du secteur, tous i.§
documents stratégiques, progrâmmes et pians d'action pollr la créatiol rirr
structures de tbrmation professionnelle et c1e recherche alin d,asslrre]- i;,i
prornotion de i'emploi à tîavers les projets pétroliers et gaziers i11
réalisation ;

- assurer le suivi cie I'évaiuation des réserves sratégiques et cle lrr
commercialisation cles iiydrocarbures ;

- impulser, en rapport avec les ministères çt structures publiques iiripliclir,:s.
ainsi que les partenaires techniques et financiers nationaux, bilatér-riux.
multilatéraux et privés, la rnobiiisation de l'assistance technique et ilq::;
financements des programmes et projets de promotion des sous sectfllrri
pétrolier et gazier ;

- assllrer le suivi de la bonne gestion du sous secteur des hydrocarb,ures"

Article 3 : le COS - PETROGAZ est présidé par le Présidenr de ia République.

11 comprenei :

- le Prernier Ministre ;

- le Ministre auprès du Président ce la Républiqrie, chargé du suivi du lJi*ri
Sénégat Emergent;

- le Ministre des Forces Armées ;

- le Ministre de l'Intérieur et de la Séculité Pubiique ;

- le fulinistre des Affaires étrangères et des Sénégalais oe 1'Exiérieur :

- le Ministre de 1'Econotnie, des Finances et du Plan ;

- le Ministre de 1'Energie et du Développement des Energies ren*i.tvclai:ie:, .

- le VTinistre de tr'Industrie et des Mines ;

- le Ministre des intiastruotures, des Transports terrestres ct .1,

Désenclavement;
- le Ministre de l'Environnement et du Développemeüt durabie ;

- le Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche .

- le Ministre de la Pôche et de l'Economie Maritime ;

- 
Ie Ministre de la Promotion des Investissements, des Partenariats
et du Développement des l'dléservices de I'Lltat.



Sont également membres :

un représentant de l'Assemblée nationale ;
un représentant du haut conseil des collectivités territoriales ;
un représentant du Conseil économique, social et environnementeri ;
le président du comité national de l'initiative pour la transparence
dans les industries extractives (I'I'IE) ;

l'Agent judiciaire de l'Etat ;

le Secrétaire permanent du Conseii national de l'Energie (clriE) ,

le Secrétaire permanent du Cornité national cles Ilydrocarbures (CNIt) ;

le Directeur général de la Société des pétroles du Sénégal (pnTRoSH^.r-) ;
le Directeur général de la société aiiicaine de Rafrnage (sAR) ;

le Directeur général de la Société nationale d'Elecrricité (SENELtTC) ;

le Directeur général de l'Agence nationale chargée de la Promotion cics
Investissements et des Grands iravaux (APIX sa) ;

le Directeur général du Fonds Souverain d'Investissements Stratégiclues
(FONSTS).

Le Président de ia République peut inviter aux travaux du COS - PE'|RO(;AZ-,
toute personne ou compétence utile à la réalisation de ses rnissions.

Article 4 : le COS - PETROGAZ se réunit tous les trimestres, ot en cas dc
nécessité, sur coilvocation de son Président. L'ordre du jour est proposé par lc
Ministre chargé de l'Energie.

Le COS - PtiTROGAZ dispose d'un secrétaire pennanent.

Le secrétaire perrnanent prépare, en relation avec le Ministre ohargé de l'Energie,
l'ordre du jour des réunions. Il est assisté dans sa mission par cles tnembres du

Cabinet du llrésident de la République.

Article 5 : le Secrétaire permanent du COS * PETROGAZ, nommé par décrct.

élabore un rappor-t d'activités mensuel adressé au Président de la Réputrlique.

Le Secrétaire permanent du COS - PI11'ROGAZ peut être assisté par utl persotrttei

adrninistratif et des experts rnultisectoriels nécessaires au bon fonctionnement du

Comité et à la réalisation des missions qui lui sont assignées.

L'organisation et le fonctionnement clu Secrétariat pennatlent sont tixés par arrôté

du Président de la République.

Article 6 : les ressources nécessaires à la prise en charge des activités du CIOS -

PETROGAZ sont inscrites dans le budget de la Présidence de la République.
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Article 7 : pour la mise en æuvre des délibérations du COS - PETRO GAZ, il est
fféé, auprès du Ministère chargé de l'Energie, une unité d'exécution et de gestion,
dénommée (GES -PETROGAZ).

Article I : Le chef du GES-PETROGAZ, qui a rang de Directeur national, est
nommé par décret, sur proposition du Ministre de l'Eneigie.

Sa rémunération est fixée par décret.

Il siège au COS-PETROGAZ.

Article 9 : les missions, l'organisation et le fonctionnement du GES-pETROGAZ
sont fixés par arrêté conjoint du Ministre chargé des Finances et du Ministre chargé
de l'Energie.

Le Seuétariat permanent du COS-PETROGAZ assure le suivi des activités du
GES-PETROGAZ,

Article 1-0 : Le Ministre, Directeur de Cabinet du Président de la République, le
Ministre, Secrétaire général de la Présidence de la République, le Ministre chargé
des Finances et le Ministre chargé de l'Energie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de I'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la
République du Sénégal.

Fait à Dakar le 03 octobre 2016

Par Ie Président de la République
Le Premier Ministre

Machr SALL

ilfiry*§,,"*-t
Mahammed Boun Abdallah DLQNP{F..I
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